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Introduction

La situation d’entretien clinique, en psychologie, est parti-
culière. Une personne souffrant de difficultés psychiques 
s’adresse à une autre personne, un psychologue clinicien, qui 
prétend, par son attitude, son écoute, ses interventions et ses 
propositions techniques, amener la première personne à livrer 
son intimité psychique, afin de l’aider à changer pour du meil-
leur. Cette aide s’exerce durant les entretiens cliniques et passe 
par des techniques d’entretien mais aussi, pour l’essentiel, par 
la qualité de l’alliance thérapeutique, c’est-à-dire la qualité de 
la relation entre le clinicien et la personne demandeuse.

Beaucoup a été dit et écrit sur l’entretien clinique. De 
nombreux ouvrages et chapitres d’ouvrages traitent de ce 
thème. Le plus souvent, en France, ils le font dans une pers-
pective psychanalytique, c’est-à-dire que s’ils mettent bien 
l’accent sur la relation, ils insistent surtout sur ses dimensions 
inconscientes telles qu’elles sont théorisées en psychanalyse 
(transfert-contre-transfert, relations d’objet, intersubjectivité, 
pulsions/défenses, etc.). Or la relation thérapeutique ne peut 
se réduire à ces dimensions, d’autres caractéristiques y sont 
impliquées comme les techniques utilisées, le cadre, les aspects 
institutionnels, etc. Ainsi, les étudiants en psychologie et les 
jeunes psychologues (les moins jeunes aussi) rencontrent 
dans leur pratique des situations, parfois problématiques qui 
ne se réduisent pas aux enjeux relationnels entre eux et le 
patient. Des questions concrètes se posent à eux régulière-
ment : comment commencer un suivi ? Conduire un entretien ? 
Conclure un entretien ? Comment se comporter dans telle ou 
telle situation ? Dans la réalisation des entretiens cliniques, il 
existe aussi des dimensions pratiques comme l’aménagement 
du cadre, l’attitude du psychologue… Les ouvrages « psychana-
lytiques » sur l’entretien clinique n’apportent pas toujours de 
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réponses claires et pratiques à ces problèmes concrets rencon-
trés par le psychologue.

D’un autre côté, il existe aussi des ouvrages plus techniques 
et centrés sur ce que fait le psychothérapeute ou le psychologue, 
par exemple des ouvrages de thérapies comportementales et 
cognitives ou encore des ouvrages sur la passation des bilans 
psychologiques. Or, si le psychologue clinicien doit être un bon 
technicien (dans son champ théorico-clinique propre : TCC, 
psychanalyse, systémie, etc.), il ne peut pas s’en contenter et 
doit aussi prendre en compte l’ensemble des éléments qui parti-
cipent de l’entretien clinique, du plus pratique et technique 
jusqu’à la qualité du lien qui le rattache à ses consultants. Cela 
est particulièrement vrai quand les difficultés des patients se 
manifestent, précisément, dans les relations, y compris dans la 
relation thérapeutique, comme c’est le cas par exemple quand 
il y a des troubles de la personnalité. Or ces aspects, pourtant 
essentiels, sont rarement abordés dans les ouvrages techniques.

Le psychologue débutant, bien qu’il ne soit pas encore inscrit 
dans un référentiel théorico-clinique précis, doit acquérir 
quelques repères pour mener à bien ses entretiens, tant d’un 
point de vue technique que relationnel. Or la relation clinique 
repose sur un certain nombre d’éléments qui sont communs à 
la plupart des référentiels théorico-cliniques et des situations 
cliniques. Cette 3e édition, actualisée et augmentée, a pour 
objectif d’apporter ces éléments de base de la pratique clinique 
qui sont largement partagés par la plupart des psychologues 
cliniciens, quel que soit leur référentiel théorico-clinique.

Ce livre n’est donc ni spécialement psychanalytique, ni 
particulièrement cognitivo-comportemental, pas non plus 
exclusivement systémique ou humaniste. Il ne traite pas de la 
cure type psychanalytique, ni des stratégies et des techniques 
TCC ou systémiques. Il est donc, de fait, centré sur les aspects 
communs à la plupart des entretiens cliniques. Rappelons en 
passant que les facteurs communs expliquent à eux seuls la 
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Introduction 3

plus grande part de l’efficacité des psychothérapies, alors même 
que les facteurs spécifiques (par lesquels les approches théorico-
cliniques se différencient) n’en expliquent qu’une faible part. 
Et pour que les facteurs spécifiques soient efficaces il faut déjà 
que l’alliance thérapeutique (la relation), base de l’entretien, 
soit solide. Il s’agit donc ici de présenter les bases pratiques 
nécessaires à la mise en place d’une relation clinique de qualité 
lors des entretiens cliniques, bases qui créent les conditions 
nécessaires, mais non suffisantes, à un travail clinique efficace.

Cet ouvrage s’adresse aussi aux cliniciens plus expérimentés 
qui pourraient y trouver des suggestions et des points de vue 
susceptibles de les aider dans des situations délicates.

Cependant, il ne faut pas compter sur un livre de recettes 
cliniques, car l’approche clinique est plus proche de l’art et de 
l’artisanat que de la production en série. Le clinicien ne peut 
faire l’impasse ni sur l’imprévisibilité, ni sur l’irréductibilité, ni 
sur la singularité des situations qu’il rencontre et doit traiter. 
Sa personnalité et sa créativité sont régulièrement mises en 
jeu et mises à l’épreuve. Le psychologue clinicien doit donc 
concilier un engagement personnel authentique avec un cadre 
et une attitude professionnels, ce qui n’est pas toujours simple 
en pratique. Puisse ce livre y aider ses lecteurs.

Le premier chapitre définit l’entretien clinique et le situe 
par rapport à d’autres pratiques d’entretien. Il en précise les 
caractéristiques générales afin de poser un cadre clair pour la 
suite du livre. Dans ce chapitre sont aussi discutés les objectifs 
de l’entretien. Les notions d’efficacité, de réussite et d’échec 
dans l’entretien y sont aussi abordées.

La première partie porte sur les conditions concrètes utiles 
au bon déroulement d’une intervention clinique. Il y sera 
question de l’attitude générale du psychologue, des cadres de 
la relation, de la façon de débuter une intervention clinique 
et chaque entretien qui la compose, de la façon de traiter la 
demande, de déterminer les objectifs, de créer et de maintenir 



Chapitre
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une bonne alliance thérapeutique, de conclure une interven-
tion psychologique, ainsi que chaque entretien…

La deuxième partie aborde les difficultés concrètes pouvant 
se poser lors d’entretiens cliniques et tentera d’apporter, à 
chaque fois, des conseils et des suggestions pratiques, utiles 
dans la pratique clinique concrète.

Ce livre se fonde sur l’expérience clinique de l’auteur 
(praticien dans divers cadres cliniques depuis trente ans et 
superviseur), sur son ouverture à plusieurs référentiels cliniques 
(TCC, psychanalyse, systémie, humanisme…), sur ses connais-
sances des travaux de recherche scientifiques en psychologie 
clinique (professeur de psychologie clinique à l’université 
Paris-Nanterre), ainsi que sur son expérience d’enseignant à 
l’université des étudiants de psychologie clinique en licence, 
master et doctorat, ainsi que, dans le cadre de la formation 
professionnelle continue, de professionnels de la relation 
dans des secteurs professionnels variés (soignants, formateurs, 
psychologues…).
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1. L’entretien en général

Un entretien clinique est avant tout un entretien. 
Secondairement, il possède des caractéristiques spécifiques qui 
le font qualifier de « clinique ». Donc pour définir l’entretien 
clinique, il convient d’abord de définir l’entretien en général. 
Il existe de très nombreuses formes d’entretien. Les entretiens 
peuvent avoir lieu dans le monde du travail (recrutement, entre-
tien annuel d’évaluation, entretien de licenciement…), dans 
l’orientation (entretien d’orientation, de conseils…), dans les 
institutions éducatives, comme les écoles, les collèges, les lycées, 
les universités (entretien avec les parents, entretien d’admission, 
entretien disciplinaire) ; on peut s’entretenir avec son banquier, 
ainsi qu’avec un assistant social… ou un psychologue clinicien. 
Ce qui est commun à toutes ces situations, c’est qu’il s’agit à 
chaque fois d’une relation directe entre deux (ou plus) êtres 
humains et que cette relation s’effectue dans un cadre profes-
sionnel. C’est ce qui différencie l’entretien, par exemple, d’une 
discussion amicale. On n’a pas un entretien avec ses amis ! Avec 
eux, on converse, on discute, on plaisante, mais on ne fait pas 
vraiment d’entretien… Le fait que les entretiens se déroulent 
dans un cadre professionnel implique un certain nombre de 
choses importantes qui concernent aussi l’entretien clinique :

– Quand les personnes se rencontrent pour un entretien, 
leurs fonctions sociales sont déjà distribuées par le contexte 
social et institutionnel. Par exemple, le psychologue clini-
cien a pour fonction d’aider psychologiquement la personne 
qui le sollicite en tant que psychologue, et s’il accepte de 
répondre à cette sollicitation, il doit alors exercer sa fonc-
tion de psychologue, il ne peut s’y soustraire. Il doit donc 
tenir le rôle social de psychologue. Ne pas le faire le mettrait 
en contradiction avec les attentes du demandeur, mais 
aussi avec le Code de déontologie des psychologues et parfois 
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même avec la loi (par exemple s’il exerce d’autres fonc-
tions sociales pour lesquelles il n’est pas autorisé, comme 
médecin, banquier, etc.). Notons que pour exercer la fonc-
tion de psychologue en France, il faut aussi y être autorisé 
légalement par l’obtention de certains diplômes (licence et 
master de psychologie + un stage professionnel).

– La répartition de ces fonctions et des rôles implique que l’un 
des participants a en charge de mener ou de diriger l’entre-
tien tandis que l’autre lui reconnaît ce pouvoir et attend 
qu’il l’exerce ; la relation est donc dissymétrique.

– Celui qui mène l’entretien est le professionnel (employeur, 
principal de collège, conseiller d’orientation, psycho-
logue…), l’autre participant peut être le subordonné, un 
élève ou un étudiant, ou encore un sujet en demande d’aide 
psychologique, un patient… Dans la plupart cas, on peut 
considérer qu’il s’agit d’un « usager » au sens de « quelqu’un 
qui utilise un service », service assuré par le professionnel 
durant l’entretien. Cependant les spécificités de l’entretien 
clinique font que le terme « sujet » est sans doute plus adapté 
dans ce cas, pour marquer sa singularité et son activité.

– Pour les raisons ci-dessus, la relation d’entretien est une 
relation empreinte de rapports de pouvoir, car le profes-
sionnel qui mène l’entretien a, de fait, un pouvoir sur 
l’usager (l’évaluer, le licencier, l’embaucher, le conseiller, 
l’aider, le soigner…) alors que l’usager, ou le sujet, est en 
position de demande (il attend quelque chose du pouvoir du 
professionnel). Bien sûr, il faut relativiser cette dissymétrie 
des pouvoirs dans l’entretien, car un patient a du pouvoir 
sur le psychologue, ou un client sur son banquier : il peut 
remettre en cause ses compétences (et même le faire savoir 
par les réseaux sociaux !), il peut se plaindre de lui (même 
auprès d’un juge) s’il estime avoir été abusé… Pourtant, 
globalement, le professionnel est tout de même dans une 
situation sociale qui lui attribue un pouvoir sur l’usager. Au 
professionnel d’en faire bon usage…
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Définir l’entretien clinique 9

– Plus encore, l’objectif même de l’entretien est prédéterminé 
par le contexte social (on n’attend pas la même chose de 
son banquier que de son psychologue !). Il n’appartient 
pas aux protagonistes de déterminer l’objectif général de 
leur rencontre, celui-ci est imposé par le contexte social : 
le psychologue et le patient qui vient le voir ne peuvent 
pas décider entre eux, dans ce cadre, que leur objectif sera 
d’étudier les plans de la future maison du psychologue ! Ou 
d’organiser leurs vacances à la mer ! Ni même de savoir quel 
serait le meilleur traitement pour la bronchite du patient, ou 
s’il ferait mieux de placer son argent sur un livret A ou en 
achetant des actions… Non, l’objectif est contraint par leurs 
fonctions et par leurs rôles sociaux : le psychologue clini-
cien ne peut intervenir qu’en direction d’objectifs inscrits 
dans son champ de compétences qui sont rappelés dans le 
Code de déontologie des psychologues (bilans psychologiques, 
psychothérapies, conseils et soutien psychologiques… que 
nous appelons dans ce livre : « interventions cliniques »).

– Enfin, le cadre de l’entretien est aussi prédéterminé avant la 
rencontre : le lieu, la durée, les modalités financières, etc., 
préexistent à la rencontre elle-même et influencent forte-
ment le déroulement des entretiens.

À retenir
Ainsi, un entretien peut être défini comme une rencontre entre au 
moins deux sujets, dont l’un est un professionnel exerçant dans le 
cadre de cette rencontre une de ses fonctions professionnelles et 
dont l’autre reconnaît cette fonction et règle dans l’entretien son 
attitude sur cette reconnaissance. Ainsi, l’entretien est une relation 
sociale dont les fonctions et les rôles des participants, les objectifs 
de la rencontre et les règles qui la régissent sont en grande partie 
prédéterminés par sa fonction sociale.
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Il est tout à fait important que le psychologue clinicien soit 
conscient de cette dimension sociale dans laquelle ses inter-
ventions s’inscrivent. D’une part pour l’assumer pleinement 
de façon à être solide sur ses bases juridiques, éthiques et insti-
tutionnelles, mais aussi, d’autre part, pour ne pas en abuser 
vis-à-vis du sujet et, enfin, pour pouvoir en jouer si nécessaire 
durant ses interventions, soit en utilisant de diverses façons la 
position d’autorité que lui confère de fait sa fonction, soit en 
questionnant cette position d’autorité pour explorer avec le 
patient son propre rapport à l’autorité, aux contraintes sociales 
et aux jeux de pouvoir…

2. L’entretien dans la relation d’aide

Zoomons un peu plus sur l’entretien mené par le psycho-
logue clinicien. Parmi l’ensemble des entretiens existants, il 
existe un sous-groupe spécifique qui est celui des entretiens 
s’inscrivant dans le champ de la relation d’aide. Il s’agit de 
tous les entretiens effectués dans l’objectif d’aider l’usager, que 
ce soit aux niveaux sociaux, éducatifs ou thérapeutiques. Ces 
entretiens visent une intervention sur la personne elle-même 
(et pas sur son compte en banque, sa voiture ou les plans 
de sa maison). Les professionnels assurant ces entretiens sont 
donc, par exemple, des assistants sociaux, des éducateurs, ou 
encore des psychologues cliniciens. Ces entretiens ont donc 
pour fonction sociale d’aider l’usager qui le demande. Cela 
implique à nouveau plusieurs éléments spécifiques à ces entre-
tiens que l’on retrouve aussi dans les entretiens cliniques :

– Tout d’abord cela implique qu’il y ait un usager demandeur 
d’une aide sur sa situation personnelle et un professionnel 
susceptible de répondre à cette demande ; et cela place le 
demandeur en position d’attente par rapport au profes-
sionnel. Cela peut donc renforcer la dissymétrie dans les 
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rapports de pouvoir, dissymétrie qui est déjà inhérente à 
toute situation d’entretien.

– De plus, si l’usager demande de l’aide sociale ou psycho-
logique, c’est donc qu’il en a, en général, besoin, ce qui 
indique qu’il est en situation de fragilité, de vulnérabilité, 
voire de détresse. Cela renforce la possibilité d’une relation 
de dépendance entre le demandeur et le professionnel.

– Ainsi, pour ces raisons, l’entretien dans la relation d’aide 
contient un potentiel important de déséquilibre des pouvoirs 
entre le demandeur et le professionnel. Il est important 
de le reconnaître principalement pour empêcher les abus 
de pouvoir de la part du professionnel et pour prendre en 
compte, dans les échanges, l’état de vulnérabilité du deman-
deur (donc pour des considérations éthiques, mais aussi 
juridiques : ne pas profiter de la vulnérabilité d’une personne 
affaiblie, ce qui pourrait être un « abus de faiblesse », péna-
lement répréhensible1).

– Par ailleurs, le sujet exprime une demande à laquelle il s’at-
tend que le professionnel réponde. Pourtant la demande 
elle-même peut nécessiter un retravail de la part du profes-
sionnel et du sujet, car elle n’est pas toujours adaptée à la 
situation, ni même satisfaisable (« Je veux aller mieux totale-
ment et très vite… »). Cette reprise et cette modification de 
la demande par le professionnel peuvent être bien reçues par 

1. « Il y a abus de faiblesse quand une personne profite de la vulnérabilité 
d’une autre pour la conduire à faire un acte contraire à son intérêt. L’auteur 
de l’infraction a connaissance de l’état de faiblesse et de l’ignorance de sa 
victime. La vulnérabilité peut être due à son âge, sa maladie, son handicap 
physique ou mental. Cela peut être par exemple un mineur, une personne 
âgée ou handicapée, une femme enceinte. L’auteur des faits peut aussi exercer 
des pressions graves et répétées pour manipuler la victime de manière à fausser 
son jugement. » « L’abus de faiblesse peut être puni de 3 ans de prison et 
d’une amende de 375 000 €. Cette peine peut être assortie d’une interdiction 
d’exercer si l’infraction a eu lieu dans l’exercice d’une profession. » (https ://
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35140).

https ://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35140
https ://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35140
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le demandeur, mais il peut aussi en ressentir de la frustration 
(« On ne répond pas à ma demande ! ») ;

– Plus profondément, le contexte de la relation d’aide tend à 
favoriser, ou à réactiver, des modalités relationnelles spéci-
fiques, comme des relations de dépendance, de soumission/
domination, d’idéalisation du professionnel, ou encore des 
mouvements affectifs intenses tant positifs (attachement, 
amour) que négatifs (rejet, haine). C’est ainsi que la relation 
peut aussi être marquée par des éléments de méfiance, de 
frustration, d’agressivité, voire de persécution. De façon géné-
rale, le professionnel de la relation d’aide doit être capable de 
reconnaître ces mouvements affectifs et les schémas relation-
nels dans lesquels ils s’expriment et qui se répètent, et une 
fois ceux-ci reconnus il doit pouvoir les considérer comme 
une matière psychique sur laquelle il peut intervenir. Ces 
mouvements relationnels sont souvent considérés par les 
jeunes professionnels comme une gêne. Cependant, nous 
verrons plus loin que ces mouvements affectifs sont souvent 
la matière même sur laquelle le psychologue clinicien va 
orienter le travail avec son patient.

À retenir
Un entretien dans le cadre de la relation d’aide peut être défini 
comme une rencontre entre une personne qui sollicite une aide 
concernant sa situation personnelle (sociale, psychologique) et 
un professionnel à qui cette demande est adressée et qui est 
susceptible d’y répondre grâce à ses compétences et ses fonc-
tions sociales. Outre les mesures mises en œuvre pour atteindre 
l’objectif d’aide dans les entretiens dans la relation d’aide, ceux-ci 
sont marqués par la vulnérabilité du demandeur, la relation désé-
quilibrée entre le professionnel et le demandeur, ainsi que par la 
spécificité des relations réactivées par ce déséquilibre et par l’état 
de vulnérabilité de l’usager (dépendance, frustration, agressivité, 
attachement, idéalisation…).
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3. L’entretien clinique

Après avoir vu les implications de la situation d’entretien en 
général ainsi que les caractéristiques spécifiques à la relation 
d’aide, voyons plus directement ce qu’il en est de l’entretien 
clinique en psychologie.

Entretien

Relations d’aide

Entretiens cliniques

L’entretien clinique est donc un entretien qui s’inscrit dans 
le champ de la relation d’aide. Plus précisément, il a pour 
objectif l’aide psychologique, qu’il s’agisse de la réalisation 
de bilans psychologiques, de soutien et de conseils psycholo-
giques ou encore de psychothérapies. Parfois, il est aussi utilisé 
dans des recherches scientifiques en psychologie. L’entretien 
clinique est effectué par un psychologue clinicien. D’autres 
professionnels peuvent effectuer des entretiens cliniques, 
comme les psychiatres (médecins spécialistes en psychiatrie) 
ou parfois d’autres personnels soignants (infirmiers) sous la 
supervision d’un psychologue ou d’un psychiatre.

L’adjectif « clinique » a un sens médical assez large et un 
sens psychologique plus étroit. Au sens médical, « clinique », 
dont l’étymologie signifie « au lit du malade », correspond à 
toutes les actions qui ont lieu avec un sujet malade (comme 
une intervention clinique, un acte clinique…) ou à propos 
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de la maladie (comme une recherche clinique biomédicale, 
par exemple). Donc la psychologie clinique est, dans ce sens, 
l’intervention psychologique auprès de patients souffrant de 
troubles psychiques.

Au sens plus étroit où on l’entend en psychologie clinique, 
comme dans l’entretien clinique, il s’agit des interventions que 
l’on effectue pour comprendre et aider psychologiquement le 
sujet qui le demande, qu’il souffre d’un trouble psychique ou 
non (donc qu’il soit « malade » ou non). Il s’agit d’une approche 
centrée sur la compréhension globale du fonctionnement 
psychique d’un sujet. Dans ce sens, la plupart des sous-disci-
plines de la psychologie (développementale, du travail, etc.) 
peuvent être « cliniques » dans leur approche.

En psychologie clinique, on cumule les deux acceptions : ce 
sont généralement des entretiens visant à comprendre le fonc-
tionnement psychique global d’un sujet souffrant de troubles 
psychiques dans l’objectif de favoriser un soulagement de ces 
troubles. Nous sommes donc cliniques dans la population visée 
et dans la méthode1.

La particularité de ces entretiens est que le psychologue vise 
une modification de la vie psychique du sujet exclusivement 
par des moyens psychologiques (et non pas, par exemple, par 
des médicaments ou des aides sociales). Parmi ces moyens 
psychologiques, la relation entre le psychologue et le sujet joue 
un rôle très important. Or pour utiliser des moyens psycholo-
giques (c’est-à-dire des mots, des attitudes, des techniques…), 
le psychologue doit s’appuyer sur la façon dont il comprend 
et ressent les difficultés et le fonctionnement psychologique 
du sujet. Pour saisir ce fonctionnement, qui est parfois masqué 
par des processus psychiques défensifs du sujet, le psychologue 

1. Notons que c’est aussi le cas pour la neuropsychologie qui se développe de 
plus en plus et qui utilise des approches cliniques pour mieux comprendre 
la vie psychique de personnes avec des troubles neurocognitifs ou neurodé-
veloppementaux afin d’améliorer ces troubles.
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Définir l’entretien clinique 15

peut utiliser des outils d’évaluation objectivants (comme des 
questionnaires, des tests…), mais il doit aussi faire appel à 
son empathie, à son intuition, à son « sens clinique », qui lui 
permettent de déceler des éléments subtils de la vie psychique 
du sujet puis de régler ses interventions selon cette compré-
hension et d’intervenir sur ces éléments psychiques. De ce fait, 
en plus des instruments objectivants, le psychologue utilise sa 
propre vie psychique, qu’il observe en position « méta » (c’est-
à-dire « au-dessus » ou « à côté »), comme un outil de travail 
dans le cadre de la relation clinique.

À retenir
L’entretien clinique peut être défini en psychologie, comme l’entre-
tien par lequel le psychologue comprend la vie psychique et favorise 
l’évolution psychique d’un sujet le plus souvent en difficulté psycho-
logique, dans le cadre d’une relation d’aide psychologique. Au sein 
de cette relation, le psychologue est centré sur la dynamique de la 
vie psychique du sujet qu’il cherche à saisir à travers des données 
objectives ainsi qu’en utilisant sa propre subjectivité comme instru-
ment de compréhension en s’appuyant sur les phénomènes de 
résonance, d’empathie et d’intuition. Il met aussi en œuvre des 
interventions techniques spécifiques pour comprendre et agir sur 
la vie psychique du sujet.
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4. L’entretien clinique  
ou les entretiens cliniques ?

4.1 Les pratiques  
selon les référentiels théorico-cliniques

Chaque entretien clinique est marqué par le courant théorico -
clinique du clinicien. Parmi les courants principaux, il y a le 
courant psychanalytique, le courant cognitivo-comportemental 
(TCC) et les approches familiales systémiques. Imaginons que 
nous soyons dans le bureau d’un psychologue de chaque 
courant en train d’effectuer un entretien clinique avec un 
patient et que nous observons le psychologue au travail.

Le psychologue adepte du courant psychanalytique a 
tendance à rester en retrait, à intervenir peu pour laisser la 
place à l’expression de la parole du patient. C’est donc très 
majoritairement ce dernier qui s’exprime avec les encourage-
ments discrets du psychologue psychanalytique. De temps en 
temps, cependant, le psychologue pose une question (relance) 
pour orienter le patient dans une direction ou une autre. 
Parfois il suggère un lien entre deux parties de discours du 
patient (interprétation) pour l’aider à prendre conscience de 
son fonctionnement psychique (« ce que vous me dites là de 
votre collègue, rappelle ce que vous disiez de votre père… »). Il 
peut y avoir des silences assez longs, des digressions de la part 
du patient, car le déroulé de l’entretien est globalement non 
directif. Il y est question des préoccupations du patient, mais 
aussi de leurs liens avec son histoire et son enfance. Il peut 
aussi y être question de la relation actuelle entre le psycho-
logue et le patient (transfert-contre-transfert).

Passons dans le bureau du psychologue TCC. L’ambiance 
y est tout autre, le psychologue est actif, il intervient et 
dirige l’entretien. Il pose des questions souvent très précises 
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au patient, il le sollicite souvent et lui demande son avis. Il 
explique ses hypothèses de travail et propose des techniques 
psychologiques qu’il met en œuvre avec le patient. Il utilise 
des outils d’évaluation (questionnaires et autres). Parfois même 
il va agir sous forme de jeux de rôle, d’exercices d’exposition 
(à des photos, à des situations, à l’imaginaire du patient), de 
relaxation… Il suit une stratégie thérapeutique assez précise 
dans une relation de collaboration active avec le patient… 
Les thèmes abordés concernent les problèmes du patient, leur 
évolution et la mise en œuvre de la thérapie.

Qu’en est-il du psychologue familial systémicien en entre-
tien ? D’abord, il reçoit des familles, il interagit donc avec 
plusieurs personnes. Son attitude est active, il questionne les 
membres de la famille. En particulier, ses questions circulaires 
amènent les membres de la famille à se positionner sur ce que 
les autres disent (« Que pensez-vous du point de vue exprimé 
par votre mère ? »), il est directif et il propose des hypothèses à 
la famille ainsi que des actions à faire dans ou hors des séances. 
Il y a un grand miroir dans le bureau qui donne dans une 
autre pièce. En fait, il s’agit d’un miroir sans tain, et derrière 
ce miroir se trouve un autre thérapeute qui observe la famille 
et l’écoute grâce à un système de micro et de haut-parleurs. À 
un moment donné, le clinicien qui est avec la famille quitte 
la pièce et vient discuter avec le thérapeute qui est derrière le 
miroir. La famille est au courant de ce dispositif thérapeutique. 
Les thérapeutes construisent alors ensemble des hypothèses et 
une stratégie thérapeutique ; le clinicien revient dans la pièce 
pour faire part à la famille de ces hypothèses et proposer des 
techniques thérapeutiques.

Ainsi, selon le courant auquel appartient le clinicien, ses 
entretiens seront marqués par des attitudes, des techniques et 
une ambiance assez différentes. Il est donc réducteur de décrire 
l’entretien clinique comme s’il n’y avait pas de différence signi-
ficative entre les cliniciens, en particulier en fonction de leur 
courant d’appartenance.
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Précisions : d’accord, il y a les courants et leurs spécifi-
cités. Mais en réalité, les bons thérapeutes, solides dans leur 
approche, ne sont pas de simples exécutants sans créativité. 
Ils savent prendre du recul, adapter leur approche et même 
s’en éloigner quand c’est nécessaire, pour passer à une attitude 
de soutien, voire à utiliser des techniques d’autres approches, 
ponctuellement. Un bon thérapeute est centré sur les besoins 
de son patient et s’y adapte, et non pas sur son approche érigée 
en vérité absolue.

4.2 La compréhension de la vie psychique 
selon les référentiels

La façon de comprendre la vie psychique des sujets est assez 
différente selon les courants. Et cela détermine différentes atti-
tudes et stratégies d’intervention.

Le psychologue psychanalytique comprend la vie psychique 
comme un « appareil psychique » complexe, qui est pour l’es-
sentiel le résultat du développement psychosexuel durant 
l’enfance du patient. Son contenu est principalement la vie 
inconsciente profonde constituée par des éléments refoulés, 
comme des pulsions et des désirs (sexuels et agressifs). Ces 
refoulés cherchent à se satisfaire, mais contrés par le surmoi ils 
sont refoulés continuellement par les mécanismes de défense. 
Les pulsions parviennent malgré tout à s’exprimer mais de 
façon déformée en particulier sous forme de symptômes. Fort 
de cette compréhension, le thérapeute psychanalytique aura 
pour stratégie et pour technique de favoriser l’expression libre 
de la vie psychique du sujet afin qu’il puisse progressivement 
prendre conscience de sa vie psychique inconsciente, l’ac-
cepter, et ainsi rendre les mécanismes de défense pathogènes 
inutiles.

Le clinicien partisan des TCC considère que les troubles 
psychiques ont une origine multifactorielle (biopsychosociale), 


